
Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de l'association Bad’Iteuil 
 

Déclarée le 14/09/2009 à la Préfecture de la Vienne 
N° RNA : W863003779 

 

 
Le 13 octobre 2025 à 19h15 à la salle de réunion au Complexe Sportif Hervé Manteau,  

8 rue des Genèbres, 86240 ITEUIL. 
 

Membres licenciés présents (33) :  
 
AMBAUD Nathalie ; BOISSINOT Dominique ; BOISSINOT Chantal ; BOUCHET Xavier ; CHEVALIER Cédric ; 
CHEVREL Margot ; COTIER Stéphanie ; COUDOUENT Jacqueline ; COURTADIOU Vincent ; COURTADIOU 
Thibault ; COUTURIER David ; COUTURIER Loïs ; DELAMARE Gilles ; DEMAY Bernadette ; DUBOIS Jessie ; 
EVAIN Morgan ; FOLGUEIRAS Yann ; GIRARD Gaël ; GUIGNARD Eric ; LANTIER Patrick ; LE JALLE Florence ; 
LE JALLE Stéphane ; MANTEAU Marie-Laure ; MERLIERE Nathalie ; MEUNIER Yannick ; MINOT Jean-
Pierre ; MITAULT Anthony ; MUE Franck ; NAUD Jacqueline ; OLIVET Yannick ; SAPIN Lucie ; SOLIVEAU 
Pierrick ; TRICARD Arnaud. 
 
Membres invités présents :  
Madame MURZEAU Mariama, représente Monsieur Bertrand BOISSEAU (Mairie Iteuil)  
 
Membres excusés :  
Madame La Maire, Mme Françoise MICAULT 
Monsieur le gestionnaire du complexe sportif, Benoit BETTON 
Madame Vanessa PICHONNEAU - Co-présidente saison 2024-2025 
 

Les membres de l'association Bad’Iteuil se sont réunis en Assemblée Générale élective le 13 octobre 
2025 à 19h15 à Iteuil (Complexe Sportif et Socioculturel Hervé Manteau), sur convocation préalablement 
adressée par courrier électronique, dans les formes et délais conformes aux dispositions statutaires.  
 
33 membres étaient présents, représentant au total 33 voix. 
 
L'Assemblée Générale est présidée par Pierrick SOLIVEAU, en sa qualité de Président de l’association. Le 
secrétaire de séance est Yannick OLIVET, secrétaire de l’association. Lucie Sapin est également présente 
en sa qualité de trésorière de l’association. 



I. Rapport d’activité et rapport moral 2024/2025 
 
Le Président remercie les présents et indique que l’Assemblée Générale doit dans un premier temps 
valider le rapport d’activité 2024/2025. 
 
 
La saison 2024/2025 fut dynamique et conviviale pour le Bad’Iteuil, qui compte désormais 95 adhérents 
(+9 par rapport à la saison 2023-2024) : 30 femmes (+5) / 65 hommes (+4) 
 
L’année a été marquée par la création d’une équipe engagée pour la première fois en championnat 
interclubs vétérans de la Vienne, ainsi que par l’organisation de six rencontres amicales avec les clubs 
voisins, favorisant les échanges et la progression de chacun. 
 
La vie associative a également été rythmée par plusieurs événements conviviaux — soirées du club, 
galette des rois, soirée crêpes, rendez-vous de Noël et de Pâques — qui ont contribué à renforcer la 
cohésion entre les adhérents. Le club a par ailleurs poursuivi ses démarches en matière de sécurité et 
d’éco-responsabilité, notamment par la mise à jour de la pharmacie et le recyclage des volants usagés. 
 
Sur le plan organisationnel, le bureau s’est réuni à plusieurs reprises afin d’améliorer son 
fonctionnement et clarifier le rôle de chacun. Un plan de fonctionnement a été établi pour garantir une 
meilleure coordination à l’avenir. Le président a également tenu à remercier chaleureusement les 
membres sortants pour leur engagement et leur disponibilité. 
 
Enfin, les perspectives pour la saison 2025/2026 s’articulent autour de trois axes : la cohésion, 
l’ouverture et l’inclusion, avec la volonté de renforcer les liens internes, de développer les échanges 
interclubs, de soutenir la progression des joueurs loisirs et d’encourager la pratique inclusive du 
badminton. 
 
Le club poursuivra également ses efforts en matière de responsabilité environnementale et de bonne 
gouvernance, avec l’objectif de consolider sa place au sein du territoire des Vallées du Clain. 
 
Le rapport moral a été salué et adopté par l’Assemblée, témoignant du dynamisme et de la bonne santé 
du club. 
 
Le Président remercie la Mairie pour la subvention allouée pour cette saison. 

Première résolution : rapport d’activité 2024/2025 
L'Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide de valider le rapport d’activité 2024/2025 à 
l’unanimité. 

 
 
 
 



II. Rapport financier 2024/2025 et bilan prévisionnelle 2025/2026 
 

La Trésorière Mme Lucie SAPIN présente le compte de résultat du club au 31 août 2025 :  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dépenses 2024/2025 : 4 824,96€ 
Recettes 2024/2025 : 5 239,23€ 
Résultats : bénéfice de 414,27€  

 
La Trésorière présente la trésorerie du club au 31/08/2025 :  
 

- solde bancaire total au 31/08/2024 : 2 218,95 € 
- solde bancaire total au 31/08/2025 : 2 373,22 € 
- écart financier avec le 31/08/2024 : + 154,27 € 



Les bénéfices de la saison 2024/2025 seront imputés sur l’exercice suivant. 
 
En dehors de l’opération textile, que nous organisons tous les 2 ans environ, le poste de dépense le plus 
important reste l’achat des volants avec 1096€ dépensés. Attention toutefois pour la nouvelle saison, 
l’achat des boîtes de volants auront un impact financier plus important pouvant aller jusqu’à 5 à 7 € par 
boîte de volants achetée. 
 
Le Président présente le bilan prévisionnel de la saison 2025/2026 :  
 

 
Compte Prévisionnelle saison 2025/2026 

 

Code 
Charge Libellé Charges Montant 

Charges 
Code 

Recette Libellé Recettes Montant 
Recettes 

 VOL Volants (base 24/25) 1 800,00 € ADH Cotisation adhérents 40€ (base 90 adhérents) 3 600,00 € 

 ASSU Assurance 180,00 € SUBV Subvention Mairie Iteuil 300,00 € 

 GEST SR Gestion Sport Régions 99,00 € SUBV Subvention Mairie Iteuil (exeptionnelle) - 
BlackMinton 200,00 € 

 FFBAD Cotisation annuelle FFBAD 70,00 €    

 LNAB Cotisation annuelle Ligue LNAB 23,00 €    

 INS EQ VETE Inscription Equipe Vétérans x1 20,00 €    

 INS EQ SENI Inscription Equipe Séniors x1 20,00 €    

 FIN Frais Financiers (base 24/25) 100,00 €    

 BLACK BLACKMINTON (projet) 0,00 €    

 EM Entretien Matériel x4 raquettes 80,00 €    

 PHAR Pharmacie (renouvellement) 50,00 €    

 REP Repas Annuel du club 700,00 €    

 GAL Galette des rois 300,00 €    

 NOEL Soirée Noel 150,00 €    

 ACC Accueil Clubs - Amical / 
Interclubs 300,00 €    

 JFDS Journée Fin de Saison (projet) 0,00 €    

 AG Assemblée Générale 200,00 €    

 TEXT Aide Achat Sweats / T Shirts 0,00 €    

 MAT Achat Matériel 0,00 €    

 AUTRE Autres achats 0,00 €    

 
 TOTAL 4 092,00 €  TOTAL 4 100,00 € 



Le bilan prévisionnel présenté de l’Assemblée Générale est à l’équilibre, tout en permettant le maintien 
de soirées proposées par le club avec des moments de partage et de convivialité.  
 
 
Le Président remercie une nouvelle fois la Mairie pour la subvention allouée pour la saison. 

Deuxième résolution : rapport financier 2024/2025 et bilan prévisionnel saison 2025/2026 
L'Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide de valider le rapport financier 2024/2025 et le 
bilan prévisionnel 2025/2026 à l’unanimité. 

III. Évolution de l’organisation et du fonctionnement de l’association 
 
 

• Structuration du bureau et mise en place des commissions. 
 
Le Président explique le travail qu’il a effectué puis a présenté aux membres du bureau une nouvelle 
organisation et une répartition des rôles qui semble important pour le bon fonctionnement de notre 
association.  
 
L’objectif est d’impliquer davantage les adhérents, de répartir clairement les responsabilités, d’assurer 
un fonctionnement convivial et efficace et de développer un sentiment d’appartenance et de cohésion 
d’équipe. 
 
Pour rappel et conformément à nos statuts actuels, chaque adhérent peut être élu dans le Conseil 
d'Administration de l’association pour une durée de trois ans.  
 
Ensuite le Conseil d'Administration établit le bureau qui est composé d’un Président ou Présidente, d’un 
trésorier ou d’une Trésorière et d’un ou une Secrétaire. 
 
Nous avons établi la création de deux commissions :  
 
 

1. Une commission sportive, avec les capitaines d’équipes pour le championnat interclubs de la 
Vienne et deux référents identifiés pour les créneaux du lundi 17h30 et du samedi 9h00. Elles 
font partie intégrante de l’organisation du club, elles relaient les informations et remontent des 
incidents sur les créneaux. Les joueurs peuvent directement s’adresser à ces personnes 
référentes. 
 

2. Une commission événementielle et communication, gérée par un responsable puis des membres 
adhérents qui souhaitent aider et participer aux évènements et à la vie du club. 

 
 
 
 



• Projet d’évolution de nos statuts actuels. 
 
Un travail au sein du bureau va être effectué durant la saison pour faire évoluer nos statuts afin d’adapter 
le fonctionnement du club dû à sa croissance notamment avec l’affiliation à la Fédération Française de 
Badminton (FFBad). 
 
Une Assemblée Générale Exceptionnelle sera prononcée courant juin 2026, si le quorum est atteint à ce 
moment-là (plus de la moitié des adhérents +1 doivent être présents) le vote pourra avoir lieu. 
 
 

• Ajout ou modification d’articles dans notre règlement intérieur. 
 
Article 10 : Modification du texte - Adopté par l’Assemblée 
 
Article 16 : Suppression du texte - Adopté par l’Assemblée 
 
Article X : Nouvelle article “Sanction” - Adoptée par l’Assemblée  
 
Article Y : Nouvelle article “Protection des données personnelles” - Adopté par l’Assemblée  
 
Article Z : Nouvelle article “Le droit à l’image” - Adopté par l’Assemblée  
 
 

• Assemblée Générale ordinaire.  
 
L’Assemblée Générale ordinaire du club se tiendra désormais en juin, avant la fin de la saison sportive.  
Ce changement vise à permettre de dresser un bilan complet de la saison écoulée et, le cas échéant, de 
soumettre au vote des décisions importantes, telles qu’une éventuelle révision du montant des 
adhésions sur la saison suivante par exemple.  
 
 

• L’application Sport Région. 
 
Une décision de changement de notre logiciel de gestion est appliquée cette année en adéquation avec 
cette nouvelle organisation, répondant à des questions d’aide au fonctionnement de contrôle et 
d’utilisation de nos adhérents.  
 
Sport région est une application destinée aux clubs sportifs pour faciliter la gestion associative. Elle est 
un gain de temps pour l’administratif, un suivi précis des licences des adhérents.  
 
Chaque adhérent peut télécharger l’application mobile, et avoir des notifications en temps réel de tous 
les événements du club. En bref, le logiciel nous apporte beaucoup d'avantages. Le prix de l’abonnement 
est de 99€ pour le club, pour 12 mois au lieu de 130€. 
 



Nous invitons tous les adhérents qui ne l’ont pas encore fait à la télécharger sur leur mobile, n’hésitez 
pas à vous rapprocher des membres du bureau pour vous aider à son installation. 
 

IV. Inclusion des personnes en situation de handicap 
 
Lors de l’Assemblée Générale, une vidéo intitulée « Une journée Bad… Pour tous ! » a été présentée à 
l’ensemble des adhérents présents. Cette projection visait à sensibiliser les membres à la pratique du 
badminton ouverte à tous, en favorisant l’inclusion des joueurs en situation de handicap. 

Cette démarche met en avant les valeurs de respect, de partage et d’égalité d’accès au sport. La pratique 
du badminton en contexte inclusif apporte de nombreux bienfaits, tant pour les personnes en situation 
de handicap qui trouvent dans ce sport une source d’épanouissement, d’autonomie et d’intégration que 
pour les pratiquants valides, qui développent ainsi l’écoute, la tolérance, la solidarité et l’empathie. 

À ce titre, il est demandé à chaque adhérent d’être acteur de ce message en faisant preuve de bonne 
conduite, de respect et d’ouverture, afin de favoriser le jeu et la convivialité avec l’ensemble des 
membres du club, quelles que soient leurs différences. Cette attitude contribue à renforcer la cohésion 
et l’esprit de club, dans une ambiance bienveillante et inclusive.  

Vous pouvez retrouvez cette vidéo sur notre site internet www.baditeuil.fr. Merci à tous. 

 
V. FFBad saison 2025/2026 

 
Le club s’est affilié pour la deuxième année consécutive à la Fédération Française de Badminton.  

 
Nous avons inscrit cette année deux équipes pour le championnat interclubs du département de la 
Vienne : une équipe vétérans et une équipe mixte (16 adhérents dont 4 femmes et 12 hommes). 

 
Chaque adhérent s'est acquitté de la cotisation de 105 € comprenant les enveloppes suivantes : la 
Fédération, la Ligue Régionale, le Comité Départemental et l’association. 

 
Le calendrier des rencontres à domicile s’établit ainsi : 

 
-lundi 10 novembre, équipe vétéran contre Montamisé. 
-lundi 17 novembre, équipe mixte contre Cissé. 
-lundi 1 décembre, équipe vétérans contre Civaux. 
-lundi 12 janvier, équipe mixte contre Buxerolles. 
-lundi 3 mars, équipe mixte contre Ligugé. 
-lundi 27 avril, équipe vétérans contre Cissé. 
-lundi 4 mai, équipe mixte contre Montamisé. 
-lundi 15 juin, équipe mixte contre Champigny en Rochereau. 

 
Nous vous rappelons que durant les rencontres officielles, deux terrains seront réservés aux rencontres 
départementales (Vous pourrez pratiquer sur les 3 autres terrains restants et encourager les équipes !). 



VI. Opération textile 
 
 

• Présenté par M. Anthony Mitault  
 
Une boutique sera mise en ligne sur Sport Région prochainement.  
 
Le club vous propose de nouveaux articles à l’achat pour vous équiper : T-shirt, polo, sweat, veste, short, 
jupe et leggings seront en vente.  
 
Mise en ligne de la boutique début novembre, fin de prises de commandes début décembre et nous 
espérons une livraison début janvier 2026. 
 

VII. Questions diverses 
 
Première question : les travaux du complexe sportif sont-ils toujours d’actualité ?  
 
Réponse : non, la Mairie n’a plus les subventions ou en tous cas, ne nous a pas communiqué de planning 
pour des travaux proches. Nous tiendrons informés les adhérents dès que nous aurons des nouvelles. 
 
Question supplémentaire : un adhérent nous a questionnés sur le manque de roulement sur les 
entraînements, à savoir que sur certains matchs, certains joueurs jouent souvent ensemble et mobilisent 
rapidement un terrain sans prendre en considération ce que veulent faire les autres joueurs… 
 
Réponse apportée par les membres du bureau : une vigilance accrue sera apportée à cette situation afin 
de prévenir ces quelques joueurs agissant égoïstement. 
 

VIII. Élections des nouveaux membres du Conseil d'Administration  
 
Aucun candidat n'a été reçu pour être membre au Conseil d’Administration avant le début de 
l’Assemblée Générale ordinaire.  
 
Au moment où le Président demande si des personnes souhaitent rejoindre le Conseil d’Administration, 
Mme CHEVREL Margot nous fait part de son souhait de nous rejoindre. 
  
Pour rappel et selon nos statuts en vigueur, pour rejoindre le CA, les adhérents présents dans 
l’Assemblée votent pour ou contre la rentrée des adhérents dans le CA.  
 
L’adhérent est élu pour 3 ans dans le CA.  
 
Ensuite le CA décide entre eux la composition du bureau. 
 
 
 



Troisième résolution : vote des membres au Conseil d’Administration  
L'Assemblée Générale élit à la majorité absolue : 
Margot CHEVREL 33 voix Unanimité 
 

Le Président remercie les membres du Conseil d’Administration pour le bénévolat au sein du bureau. 
 

Le bureau se constitue donc ainsi :  
 

Président : Pierrick SOLIVEAU 
Trésorier : Yannick OLIVET 
Secrétaire : Margot CHEVREL 
 

 

La séance est levée à 20h30. 
 

Fait à Iteuil, le lundi 13 octobre 2025. 
 
Le Secrétaire de séance                    Le Président 
Yannick OLIVET         Pierrick SOLIVEAU 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 


